
OUVERTUREDELAFIDUCIEAUXAVOCATS
Unmétiernouveauquibénéficiedescollaborations
naturellesdesavocatset

desprofessionnels
dela gestiondebiens

DatesClés
1971
lesavocats
investissent les
tribunauxde
commerce

1991
fusiondesavocats

et desconseils
juridiques

Loidu
19février2007
consacre la

notion
depatrimoine
d

' affectation
,

dont
l

' applicationest
encoreréservéeaux
établissements
financierset

d

' assurance.

Loidu4
août2008

(

LME
) permetaux

avocatsdese
constituerfiduciaire.

24avril2009
modificationdu
RINpourdéfinirle

cadredéontologique
d

' exercicedela

fiducieparles
avocats.

Décretdu
2 mars2010
créationduRegistre
nationaldes
fiducies

, permettant
untraitement
automatisédes
données
personnelles

La
professionévolue

,

s' étend
, intègredes

domainesd

' activités
nouveaux . Lesdeux
dernièresannéesontétécelles
del

' ouverture
à la fiducie ,

avecenavrildernier l

'

adoptiondesmodificationsdu
RINencadrant le domaine à

investir. Depuisl

' ouverture
decabinetsd

' avocat-conseil
à la réflexionsurl

'

entréedesavocatsdansles
directions juridiquesdes
entreprises ,

nombreuxsontles
signesd

' unetendanceforte ,

d

' unchangementassumé
,

quitendà fairetomberles
barrièresentrele

inondedu

droitet le inondedela

gestionéconomique . Lafiducie
estauc?urdeces
évolutions.

SelonJeanCastelain
,

associé
ducabinetGranrut-Avocats

,

éluBâtonnierdeParispour
2010-2011

,

« Lechangement
esttrèssignificatifc'

est
là uneévolutionmajeure
dela profession d

' avocat.
Onl

' associait à la robe
,

au
contentieux

,

maisdepuis
sonentréedansles
tribunaux decommerceen1971

et la fusiondesavocatset

desconseilsjuridiquesen
1991

,

la donnechange .La

protectiondela

déontologie
luidonneuncapitalde

confiancespécifique .En
mêmetemps , faisantfaceà

la concurrence
,

il entredans
la modernité

,

il avancedans
l

'

entreprise . Lafiducie,

c' est
l

' ouverture
d

' unmarché
nouveau et la continuitéd

' un

changement profonddans la

professiond

' avocat .
»

Dequoiparle-t-on ?

Lefiduciaireestune
personnephysiqueoumorale

,

à

laquelleesttemporairement
transféréela propriétéde
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À retenir
" Obligationpourl

' avocat
fiduciairedesouscrireunepolice
d

' assurancespécifique.
" Séparationstricteentreles

dossiersdela fiducie
et lesaffaires

courantesducabinet.
" Séparationdela comptabilité

desdeuxactivités.
" Obligationdedéposerlesfonds

issusdela fiduciesurunautre
comptequela CARPA.

" Lafiduciedoitresteruneactivité
accessoireducabinet.

"

L

' avocatfiduciaireestun
intermédiaireentrele constituant et

le gestionnairedePatrimoine.

biensoudedroits
, qui

constituentunemasseséparéede
sonpatrimoine ,

à charge
pourelled

' agirdansl

'

intérêtduconstituantoud

' autres
bénéficiairesdansunbut
déterminé.

Commel

' indique
JeanPatrick Delmotte

,

associédu
cabinetGranrut-Avocats :

« Danssesapplications
concrètes

,

la fiducie
tranquilliseuncréancier

,

enoffrant

unegarantiespécifique ,

opposableauxtiers
,

ouvrantau
débiteurdemeilleures
conditionsdecrédit. Cettesûreté

,

inscriteaupatrimoine d

'

affectation ,

réduitgrandement
le risqueassuméparle

prêteur
,

dontle remboursement
estgaranti . Dans

le même
temps,

ellepermetuncrédit
rechargeablepourl

'

emprunteur
, puisquele volumedela

garantienebaissepas ».

Avancées
législatives : droitset

devoirsdel

' avocat
L

' article2015ducode
civilprécisequelesmembres
dela profession d

' avocat
peuventavoirla qualitéde
fiduciaire . Et le Conseil
NationaldesBarreaux a

rapidementintroduitdansle

règlement intérieurnational
lesdispositionsnécessaires
pourarticuler

la

déontologie , quicontinuede
s' appliquer ,

à cetteactivité
nouvelle.

Laloidu19février2007
instituaitla fiducieen
consacrantdansle droit
positifla notiondepatrimoine

d

' affectation
,

maiselleen
réservaitl

'

applicationaux
établissementsfinanciers et

d

' assurance . A sasuite
,

la loidemodernisation
del

' économiedu
4 août

2008a permisauxavocats
deconstituerunefiducie

à titredegarantieou
à des

finsdegestion ,

excluant
la fiducieà desfinsde
libéralité .

L

' ouvertureest
cependantencadréepardes
contraintesréglementaires
et déontologiques fortes.

LeRINmodifié le 24avril
2009s' applique ,

une
obligationd

' assurancespécifique
estprévue ,

demêmequela

séparationstrictedes
dossierset de

la comptabilitéde
fiducie

,

distinctsdesaffaires
courantesducabinet

,

et

enfinl

' exclusiondela CARPA
pourrecevoirlesfondsissu
del

' activitédefiduciaire.
Enfin

,

conformément à

sadéontologie ,

cechamp
d

' activiténepeutêtrequ'
accessoire à celuidel

' avocat
conventionnel . Cette
disposition à

defortesimplications ,

notammentenmatièrede
rémunération

,

l

' avocat
fiduciaireétantrémunérépar
leshonorairesdéfinisdansle

contratdefiducie
,

et en
aucuncasproportionnellement
auxrésultatsdesplacements
effectués.

L

'

approcheestdonc
sensiblementdifférentedecelle
desbanqueset des
gestionnairesdepatrimoineavec
lesquelsla collaboration
devrait l

'

emportersurla

concurrence.
Plusrécemment

,

le décret
du2 mars2010a institué
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untraitementautomatisé
dedonnéesà caractère
personneldénommé « Registre
nationaldesfiducies »

,

mis
enoeuvreparle ministre
chargédubudget . Ce
traitementvisela centralisation
desinformationsrelatives
auxcontratsdefiducie

, pour
faciliterlescontrôles.

Lesavocats
danslesmétiersde

lafidueie
Lesavocatspeuventêtre
constituésfiduciaires

,

mais
cen' estpaslà le seulrôle
quipeutleurêtredévolu.
L

' avocat-conseilpeut,

conformément à sonrôle
habituel

,

intervenirpour
conseillerlesparties ,

voire
rédigerle contratdefiducie
pourle comptedu
constituant .Sonimplicationest
encoreplusgrandes' il

estdésignéparcedernier
commetiersprotecteur,

commissaire à l

' exécution

dela fiducieparle fiduciaire.
Danscecas

,

avecl

' accord
dufiduciaire

,

il peutmême
disposerdespouvoirsdu
constituant .Onvoitdonclà

sedessinerdesenjeuxde
coopérationquiserontaucoeur
duserviceauconstituant.

« Tiersprotecteurou
conseiller

,

le rôledel

'

avocatestd

' êtremaîtred

' oeuvre
del

' intérêtduconstituant
,

sansseprétendre
gestionnaire

,

notaireoucomptable ,

nousditMaîtreGosset.
Il a alorsunstatutd

'

ensemblier
, responsabledela

bonneexécutionducontrat
partouteslesparties
prenantes .

» SelonDanièle
Siboni

,

associéedansle

cabinetSimonet associés
,

«

II a pourresponsabilité
uniquedeveillerà l

'

exécutionducontratet le cas
échéantprovoquerune
actionenjustice ,

maispas

d

' arbitrerlesplacements . »

Lefiduciaireestresponsable
ensonnompropreet cette
responsabiliténesauraitêtre
partagée ,

maisla dimension
partenarialeestplusforte
quedanslesactivitésde

l

' avocatplaideur.Surdes
opérationscomplexes ,

il ne
marchepassurles
platesbandesdugestionnairede
patrimoine ,

maisjoueun
rôled

' intermédiaireentre
luiet le constituant

,

offrant
à cedernierunesécurité
supplémentaire .

D

'

après
PhilippeGosset

,

fondateurdeGossetet Avocats
,

« Lerôledel

' avocat
fiduciaireestdedéterminer
pourle compteduclientle

meilleurgestionnairedu
patrimoineet si la restitution
descomptesestbonne . Son
expertisecontractuelleet

judiciaireestprécieuse ,

si

le contratestmalexécuté . »
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Il estprobablequeles
avocatss' approprient
progressivement lesmécanismes
enfaisantleurspremières
armessurla fiduciegarantie

et lesbiensimmobiliers.

« Letravailactuelest
dominéparlescontactsavec
desnotaires

,

surdesaffaires
dontle risqueestmesuré

,

cequiimpliquedes
objectifssimples »

,

nousexplique
MaîtreGosset . Maisdes
véhiculesfinanciers et des
supportsdeplacements
nouveauxvontétofferle champ

d

' actiondufiduciaire . Par
exemple le sukuk

,

issudu
mondefinancierislamique ,

devientaccessibleparla

fiducie
,

et avecluiunepartie
dela mannedespétrodollars.
Il vadesoiqueles
institutions financières

, quiontdéjà
l

'

expériencedela maîtrisede
placementsmobiliers
complexes , prendrontuneplus
grandepartdansla gestion

effectivedesfonds
constituésenfiducie

,

et queles
placesfinancièresfrançaises
devraientbénéficier
globalementdecetteavancée.

Parailleurs
,

la dimension
contractuelleestessentielle

et lesavocatsontunegrande
expérienceenla matière

,

à la

foisenrédactionet en
contentieux .

C' estcequ' illustreMe
Jean-PatrickDelmotte : « des
évolutionssontà attendreen
matièredecessionsd

' actions
oudetitres

, objetsdepactes
d

' actionnaires : le placement
enfiduciedestitresassujettis
auxdroitsdepréemptionou
depréférencepermettrale

respect à la lettredupacte,

éviteralesprocèsfleuves
lorsqu'undesassociés

,

cosignatairesdupacte,

cèdeses
titressansrespecterles
stipulationsdupacte »

Resteque ,

outrelesrôles
d

' avocat-conseiloudetiers

protecteurdéjàévoqués ,

les
terrainsclassiquesseront
lespremiersà êtreinvestis
parle mécanismedela

fiducie . Il s' agitparexemple
dela défaisance

, pourles
queuesdeprogrammesnon
venduesparlespromoteurs ,

quiverrontcoopérer le

fiduciaire
(

avocatouautre
)

,

le

notaire et l

'

agent
immobilier

,

ouencoredela gestion
desdettes

, quiconcerneau
premiercheflesnotairesqui
severrontapporterun
courantd

' affairenouveaupar
lesavocatsfiduciaires.

Collaborations :

le nerfsansla guerre
Lesrèglesprocédurales
demêmequeleurdevoir
decompétencevont
nécessairement amenerles
avocatsà collaborerdans
cetteactivitéavecd

' autres
professionnels . Quel

'

avocat lui-mêmesoitfiduciaire
,

qu' il prépareavecle consti
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tuantle contratdefiduciequi
le

lieraaufiduciaireouqu' il

soitdésignécommetiers
protecteur,

la
nécessaire

orientationversunexpert
dansle domaineconcerné
s' ajouteauxcontraintes
habituelles

, quiexigentle

recoursà unnotaire
,

à un
expertcomptable...

Lecontratpeutd

' ailleurs
incluredesdélégations ,

et

mêmes' il nepeuty

avoir
deresponsabilitépartagée ,

DanièleSiboniprécisequ'
«

il
estprobablequ'en

dehorsdesavocatsavantune
.formationpointueenla

matière
,

ils ferontappelà

des
financierspours'

assurer
desmeilleursplacements
mobiliers ».

Unepartiedesrelationssont
impératives ,

commel

' acte
notarié

, obligatoirelorsquela

fiducieestconsentieparune
personnephysiquelesbiens

,

objetsdutransfertenfiducie
relèvent d

' unecommunauté
entreépouxoud

' une
indivision .

Naturellement
,

les
placementseux-mêmes
impliquerontlesinstitutions
financières .

Commel

'

expliqueMaîtreGosset :

« enamont
,

la fiducie
immobilière impliqueunacte
notarié

,

le fiduciairevadonc
forcémentchezle notaire

,

lescomptablessont
sollicitéspuisqu' il

y

a descomptes
à rendresurla gestion ,

et

biensûr
,

le fiduciairecomme
l

' avocat-conseilagitenlien
avecd

' autresacteurssur
lesvaleursmobilièresde
placement et avecdes
professionnelsdansl

' assurance
,

banque ,gestionpatrimoine .
»

Il fautretenirquel

' avocat
,

tenuparsadéontologie , qui
nepeuttoucherquedes
honoraires

,

n'
estpasintéressé

auxrésultats .Les
partenariatsquisenouentdansle

respectdela déontologie
et destermesducontratde
fiducien' enfontpasunas-"

enrelationd

' affaires
avecle clientoules
gestionnaires depatrimoine :les
honorairesrémunèrent la

bonneexécutiondes
engagementscontractuels . Mais

la coopération ,

assez
naturelledans

le
domainedes

affaires
,

estnécessaireet

descourantsd

' affaires
peuventéclore

,

mutualisantles
compétencesdesavocats

,

desnotaireset
des

financiers .Onespèredoncvoir
undomainenouveauinvesti
parlesprofessionnelsdu
droit

, appuyésparles
professionnels « historiques »

dela gestiondupatrimoine ,

quibénéficierontenretour
dudéveloppement d

'

activité . ?

NicolasLaurent
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